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ment d'observation, il faut redonner

la même épreuve après l'intervalle

de temps dont on veut
étudier l'effet et calculer la corrélation

entre les 2 séries de mesures
X et Y.

N 2XY - SX • SY

|/N S X2 - (S X)2

1/NSY2- (S Y)2

- Pour savoir dans quelle mesure on
peut généraliser à la fois à un
autre moment et à d'autres questions

il faut donner une épreuve
différente au second examen et
calculer la corrélation par la
formule précédente.

- rtt est habituellement appelé la
fidélité de l'épreuve.

3.5. Adaptation de la longueur de

l'épreuve
La valeur de rtt pour la généralisation

qui nous intéresse devrait être
supérieure ou égale à 0,85. Si elle est

plus faible, il faut allonger
l'épreuve. La fidélité résultante r^,
peut être calculée en fonction de n.
(le coefficient d'allongement de
l'épreuve) et de rtt

11 rttr — —1111 ~~
4 l / 4\1 + (n-1) rtt

On peut utiliser cette foimule
pour calculer le coefficient d'allongement

nécessaire.

3.6. Choix des meilleures questions

- Considérer les résultats statistiques,

mais aussi la signification
des questions.

Qui disait Payerne, pensait Institut

Jomini. En effet, ce centre rayonnant

d'accueil familial a porté bien
au delà du canton, au delà de la
Suisse, la reputation de Payerne
même. Après nuère réflexion, ses

responsables ont pris une décision

qui - si pénible qu'elle fût - était la
meilleure, la plus distinguée et bien
selon la ligne de sa tradition:
Institut Jomini, Campagne de Guiller-
meaux a fermé ses portes.

Qu'on nous permette de mentionner

avec une reconnaissance émue

Conserver le pourcentage de questions

de chaque type correspondant

au plan de test original, à

l'intérieur du nombre total indiqué

par la fidélité désirée.

4. Calculer l'étalonnage

4.1. Nouvelle correction
On corrige l'épreuve en ne tenant

compte que des questions finalement
conservées.

4.2. Classement de l'ensemble des

élèves
On range les élèves par note totale

croissante.
4.3. Etalonnage

- On distribue le pourcentage voulu
de l'ensemble des cas dans chaque
classe, ou stanine.

- On relève les intervalles qui
définissent chaque classe.

5. Donner un compte-rendu

5.1. A l'élève
Il est possible de programmer un

ordinateur pour que les notes de
l'élève soient indiquées sur des

imprimés comportant les explications
nécessaires à l'interprétation des

résultats.

5.2. Au maître
En plus des résultats individuels,

il est bon de prévoir la présentation
de la distribution des résultats (en
stanines, et en notes transformées
selon l'échelle scolaire habituelle).

5.3. A l'école
Les résultats peuvent être reportés

facilement sur les dossiers individuels,

au moyen d'étiquettes
autocollantes. (à suivre)

quelques personalités qui ont bien
«mérité» de Payerne et de Guiller-
meaux: le rôle de premier plan tenu
par M. et Mme Charles Monnard -
cette dernière représentait la
quatrième génération à la tête de la
maison. Ils avaient consacré le meilleur

d'eux mêmes à la bonne marche

de la maison et en avaient fait
que la Campagne de Guillermeaux
était dévenue: un vrai foyer où tant
de générations de jeunes trouvèrent
instruction, éducation, conseils et
exemple: trésor qui devait les ac¬

compagner toute leur vie. Dans cette
tâche, M. et Mme Treuthardt furent
pendant 25 ans des collaborateurs
aussi compétents que fidèles; puis ces
10 dernières années, les responsables.

On ne saurait mieux honorer le
souvenir lumineux de cette maison,
nid d'affection et de jeunesse, qu'avec

ces quelques notes — qui ne
sauraient être complètes - sur celui
qui en avait été l'initiateur. Comme
nous le lisons dans le «Guide de

Payerne» publié en 1882, c'est le
10 janvier 1867 que Charles François

Jomini reçut son premier
pensionnaire; il devenait ainsi le
fondateur d'un Institut qui eut le rare
privilège, non seulement de devenir
plus que centenaire mais aussi de

rester fidèle à lui-même. Charles
François Jomini fut, à plus d'un
titre, un pionnier, un novateur plein
d'idéal, doué de cette volonté imbattable

du réalisateur authentique; et
cela, jusqu'à sa mort survenue en
1921.

Cela qui étudie plus en détail
l'histoire et le développement de

l'Institut Jomini se plaît à constater
que, dès sa fondation et jusqu'à la
fin, cette maison fut, de génération
en génération, un idéal familial et,
en fait, réalisé par une famille: on
peut y voir le secret de cette réussite
pédagogique et culturelle, dans la
meilleur tradition de Pestalozzi -
qui était devenu, d'ailleurs, l'inspirateur

du fondateur Ch. F. Jomini.
L'Institut Jomini ne s'était point
égoistement replié sur lui-même;
ses directeurs ont pris leur part des

responsabilités civiques dans les
activités au service de la communauté

broyarde: à la municipalité, au
Tribunal de district, au comité de

l'hôpital et au sein des autorités
ecclésiastiques.

Le souhait exprimé aujourd'hui
est que cette maison soit reprise par
une institution qui, dans la mesure
du possible, respecterait son
architecture, l'admirable environnement
de calme et de verdure et surtout y
poursuivrait le même idéal. 1.

Note de la Rédaction: L'abondance des
matières et une dense liste d'attente»
ont retardé la parution de ces lignes, ce

qui, d'ailleurs, ne leur enlève rien de
leur valeur historique et humaine.
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